
Le Président du Syndicat RHONE VENTOUX,

Vu les articles L. 216-2, L 522.23 à L 522-31 du Code Général de la Fonction Publique Territoriale,

Vu les statuts particuliers de la fonction publique territoriale,

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux du Syndicat,

-2021 portant sur les lignes directrices de gestion à compter du 01/01/2021.

ARTICLE 1
6 est arrêté comme suit :

Avancement au grade d attaché principal :

Agent
Libellé 
Grade 
Actuel

Libellé Grade 
proposé

Numéro 
Promouvable à 

la date du

Type Avis

Mme Nadine 
LARINI

Attaché
territorial

Attaché
principal 

1 01/06/2026 Par 
ancienneté

Favorable



Total promouvables : 1

: 0

Nombre de femmes : 1

Total promus : 1

: 0

Nombre de femmes : 1

ARTICLE 3
Le présent arrêté sera transmis au Président du Centre de Gestion qui en assurera la publicité 

-26 du Code Général de la Fonction Publique.


